
FORMATIONS

Pilote de Ligne Théorique

� ATPL en Centre 

� ATPL par correspondance

� FCL 1.200
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Formation A.T.P.L en centre

� OBJECTIF DE LA FORMATION

L’ATPL théorique consiste à acquérir les connaissances nécessaires qui serviront 
de base à la future carrière de pilote de ligne. C’est le passage obligé avant de 
commencer la formation pratique sur avion.

L’ATPL théorique se compose de 14 UV. Cette formation à pour objet d’amener les 
pilotes au niveau de connaissance requis pour l’obtention des certificats de l’ATPL(A), en 
formation modulaire.

Le candidat doit se rendre disponible pendant une période de douze mois. 
Une promotion est programmée chaque année pour un début de stage en janvier, mars

et en septembre.
La formation à lieu dans les locaux de l’IFMA (Institut de Formation Aéronautique de 

Montpellier) à côté de l’aéroport de Montpellier.

La formation comprend :

� des cours théoriques

� des cours de révisions

� des tests de contrôles de progression

� des examens blancs

� les épreuves officielles de l’examen

� la préparation au FCL 1.200 (en option, nous contacter)

L’instruction porte sur toutes les matières du programme approprié, défini dans l’AMC 
FCL1.470.

Chaque UV de l’ATPL théorique ne peut être présenté plus de 4 fois. L’ensemble des 
certificats théoriques doit être obtenu dans un délai de 18 mois maximum calculé à partir de 
la première épreuve passée. Le candidat n’ayant pas réussi toutes les épreuves imposées 
dans ce délai prévu, devra se représenter à l’ensemble des examens théoriques et suivre une 
nouvelle formation de 12 mois. 

� CONDITIONS D’ADMISSION

1) Aptitudes au métier : Vous devez être âgé de 18 ans révolus, Niveau BAC, Etre 
titulaire d’un brevet de Pilote Privé (PPL)

2) Evaluation d’entrée en stage : Posséder un bon niveau en anglais, satisfaire à une 
évaluation en Mathématiques et Physique (si non détenteur de diplôme scientifique).

2) Aptitudes physiques et mentales : Détenir un certificat médical classe 1 en état de 
validité. Cette visite médicale* se passe dans un centre d’expertise médicale du personnel 
naviguant (CEMPN).

* La visite d’admission dans l’un de ses centres est à la charge du candidat (compter 
environ 460.00 euros)












